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(54) Titre : IMAGERIE SAR DE CARTOGRAPHIE PAR BANDES À FAUCHÉE MULTIPLE

(57) Abrégé : La présente invention concerne un procédé d'imagerie SAR, qui comprend la
réalisation de N acquisitions SAR dans un mode de cartographie par bandes de zones
de la surface terrestre au moyen d'un radar à ouverture synthétique qui est transporté par
une plateforme (30) aérienne ou satellite et qui comprend une antenne non partitionnée,
unique et un unique récepteur couplé à ladite antenne non partitionnée, unique, N étant
un nombre entier supérieur à un. Chaque acquisition SAR dans un mode de cartographie
par bandes est réalisée à l'aide d'un angle de directivité respectif par rapport à la direction
de vol du radar à ouverture synthétique, ledit angle de directivité respectif étant égal à, ou
différent de, les angles de directivité utilisés pour réaliser les autres N-1 acquisitions SAR
dans un mode de cartographie par bandes. Chaque acquisition SAR dans un mode de
cartographie par bandes est réalisée à l'aide d'un angle d'élévation respectif par rapport au
nadir du radar à ouverture synthétique, ledit angle d'élévation respectif étant différent des
angles d'élévation utilisés pour réaliser les autres N-1 acquisitions SAR dans un mode de
cartographie par bandes, conduisant ainsi à ce que chaque acquisition SAR dans un mode



de cartographie par bandes est associée à une fauchée respective de la surface terrestre
qui est différente des fauchées observées par l'intermédiaire des autres N-1 acquisitions
SAR dans un mode de cartographie par bandes. Chaque acquisition SAR réalisée dans
un mode de cartographie par bandes comprend des opérations d'émission et de réception
radar respectives qui sont entrelacées dans le temps, individuellement ou en groupes, avec
une unique, ou des groupes d'opérations d'émission et de réception radar des autres N-1
acquisitions SAR dans un mode de cartographie par bandes réalisées, et qui comprennent
l'émission et la réception de faisceaux radar respectifs dans des directions d'acquisition
respectives qui sont définies par l'angle de directivité respectif et par l'angle d'élévation
respectif utilisés pour ladite acquisition SAR dans un mode de cartographie par bandes,
conduisant ainsi à ce que lesdites directions d'acquisition respectives sont parallèles les
unes aux autres et non parallèles aux directions d'acquisition des autres N-1 acquisitions
SAR dans un mode de cartographie par bandes réalisées. Le procédé comprend en outre
la génération, sur la base de chaque acquisition SAR dans un mode de cartographie
par bandes réalisée, d'images SAR de zones de la fauchée respective observées par
l'intermédiaire de ladite acquisition SAR dans un mode de cartographie par bandes. Toutes
les images SAR générées ont une même résolution d'azimut qui est égale à la moitié
de la longueur physique ou équivalente le long de la direction d'azimut de l'antenne non
partitionnée, unique du radar à ouverture synthétique.
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